
Annexe 14 – Descriptif éclairage LED 

 

 

 

RELAMPING LED 

L’éclairage et la luminosité dans les parcs sont la principale source du 
sentiment de confiance à l’intérieur d’un ouvrage. Ce sentiment va se 
caractériser autour de deux éléments forts :  

• La sécurité tout d’abord, il est évidemment plus engageant de marcher 
dans un parking bien éclairé,  

• Et l’orientation, les usagers se dirigeant « naturellement » vers les 
espaces éclairés.  

Indigo a décidé d’avoir une approche volontariste en vue d’une meilleure 
utilisation de l’énergie dans les parkings de Thonon-les-Bains et dans le 
prolongement des travaux de relamping en LED déjà réalisés sur le parking 
Aristide Briand. La consommation électrique par place de stationnement 
pourrait être réduite d’environ 19%. 

Les luminaires sont installés suivant un principe de zones : ceux-ci sont 
judicieusement positionnés dans les niveaux de parking, dans les allées de 
circulation et à proximité des accès pour détecter à la fois les véhicules et les 
piétons.  

Lors du remplacement du dispositif d’éclairage d’un parc, Indigo fait réaliser un 
audit avant changement, pour identifier :  

• Les espaces sombres à éclairer,  

• Les cheminements et accès piétons nécessitant un renforcement,  

• Les espaces dédiés à indiquer. 

Après le renouvellement des équipements, nous nous assurons du nouveau 
niveau d’éclairage proposé aux usagers, pour qu’ils soient conformes à la 
réglementation et aux spécificités des parcs.  

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 074-217402817-20221121-CM20221121_24-DE
en date du 23/11/2022 ; REFERENCE ACTE : CM20221121_24


